
Dans l'acte dle concession cité pair 'M. Fer-
land, le notaire écr.vaiit Etienne (s'diial, et le
concessionnaire snatau bas de cet acte,
Estienne Grlinrait, tres lisil,àicmnent.

Anti e preuve qu'on faisait ,peu de cas <le
l'ortho"g. plie (les noms, dans ce temps-là
dans le recensement dles Trais-Rivière-, eii
16f;6, le père et le fils sont entrés sur la liste
comme suit:

Estienne Gelineau, pèêre, 40)ans
Jean (jelineau, fil,,, :20 an-, -

en 1667, au it -l-a-adlie ils Sont
nommés :

Estienne (cfnpère 4<0 ans:
Jean Gellyna, fils, --)0 anls.

(C.sert ainsi qu'a commencé le chiangement
<le nonm. La, sigatuire <lu père a prévaldu pouîr
Iui-mèie. nmais soli fils ni'à plus ei: d*allt<
nloni que Jean (iclina ou01 ln;s Remarié et
demeurant à la Poin-.te-xuîs-Tremble, le père
fit souche dle eha.

Son fils Jea-n, rLesté sur sa terre dlu Cap, sr
maria- à Françoise. <le (harnenil et fut la
souche d'une nombreuse postérité de Gélinas,
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